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D epuis 2006 les gardes
doivent suivre une 
formation pour être

assermentés (sauf ceux qui
étaient agréés avant 2004). Le
CRPF a été le premier en France à
assurer le module «Police forestière»
qui correspond à l'ancienne 
appellation de «garde pour le fonds.»

Les propriétaires sont les premiers
bénéficiaires de ce service assuré
par les gardes. Lors de la formation
ils apprennent notamment à
régler les problèmes posés par les

Voici quelques appréciations extraites de
formations organisées en 2009 :

Cycle d'initiation en été (4 jours)
Ce que les stagiaires ont le plus apprécié : 

• Précision et simplicité des exposés
• Apprendre
• Exercices pratiques interactifs
• Compétence et passion des animateurs
• La bonne ambiance
• A remis en place des idées reçues...
• Bonne approche sur la gestion forestière…
• Bonne mise à niveau…

Cycle sur la fiscalité (2 jours) 
• «Cette formation répond à beaucoup de questions

et clarifie des notions souvent floues.»
• «Il est nécessaire d'informer sur les évolutions

de la fiscalité.»
• «Cette formation a permis une amélioration 

sensible de la connaissance de la fiscalité.»
• «On comprend l'intérêt de maîtriser la fiscalité

en forêt.»

Et aussi :
100% des stagiaires sont très satisfaits ou satisfaits,
aucun ne considère avoir perdu son temps.

100% estiment que ces formations répondent bien
à leur attente et que les objectifs sont atteints.

Pour 2010
Même si le programme n’est pas complètement fixé
à ce jour, il y aura :

- 1 cycle de base (8 samedis pendant l'année),

- 1 cycle d'initiation en été (a priori du 5 au 8 juillet
2010 inclus),

- d'autres formations dont les thèmes et modalités
vous seront précisés.

Inscrivez-vous dès maintenant
Et transmettez-nous vos besoins…

Contact : 
Antoine de Lauriston (FOGEFOR du Centre) : 
02 38 53 78 04 ou 06 14 52 88 38 -
fogeforducentre@crpf.fr et www.crpf.fr/ifc

Retrouvez le programme sur www.crpf.fr/ifc et dans
la prochaine édition de Notre Forêt (décembre 2009).

suffisant. Faites-vous connaître
rapidement afin de ne pas "passer
votre tour".

Formation ouverte à toute 
personne assurant les fonctions
de garde, qu'elle soit salariée ou
bénévole.

Contacts : 

- Antoine de Lauriston (CRPF) : 
02 38 53 78 04 ou 
antoine.de-lauriston@crpf.fr 

- votre fédération des chasseurs

personnes indésirables en forêt
qui vont croissants.

Inscrivez votre garde à cette 
formation.

En 2009, 3 sessions ont été 
organisées (Loiret, Loir et Cher et,
pour la première fois, Indre). En 
2 ans, 90 gardes ont été formés.

Pour 2010 plus de 20 personnes
sont inscrites. Mais les formations
ne sont mises en place que si 
le nombre de candidats est 

Formation des gardes particuliers

Ce que les stagiaires pensent
des formations FOGEFOR

PRATIQUE

FOrmation à la 
GEstion FORestière 
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